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 n°111 021 du 30 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juin 2013, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans 

le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise le 31 mai 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BARBIEUX loco Me B. SOENEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge le 26 avril 2013.  

 

1.2.  Le 8 mai 2013, elle a introduit une demande d’asile.  

 

1.3.  Le 31 mai 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de 

cette demande. Cette décision, qui a été notifiée le même jour à la partie requérante et qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous vous déclarez citoyen albanais, d'origine ethnique albanaise et provenant de la ville de Durrës, en République 

d'Albanie. En 1999, vous vous rendez en Belgique une première fois et introduisez une demande d'asile. Cette 

dernière se traduit finalement par une décision de refus de séjour rendue par l'Office des Etrangers, Vous retournez 



  

 

 

CCE X - Page 2 

en Albanie. Finalement, le 26 avril 2013, vous décidez de quitter à nouveau votre pays d'origine pour venir en 

Belgique où vous introduisez une seconde demande d'asile à l'appui de laquelle vous invoquez les faits suivants : 

 

A la fin des années 1990, vous prenez conscience de votre homosexualité, Vous vivez alors votre première 

expérience sexuelle avec un homme. Dans les années suivantes, vous vivez trois autres expériences 

homosexuelles, toujours dans le plus grand secret. Au début des années 2000 ainsi qu'en 2006, vous vous rendez en 

Angleterre où vous demandez l'asile, à chaque fois pour des raisons liées à un éventuel déclenchement de 

vendetta. Vous n'évoquez nullement votre homosexualité. Les procédures se clôturent de manière négative et 

vous revenez en Albanie. 

 

Dans le but de faire comme tout le monde et de ne pas vous dévoiler, vous décidez de vous marier en novembre 2008 

avec [F.P.]. Toutefois, au début de l'année 2010, vous rencontrez [X.], avec qui vous entamez une relation amoureuse. 

Vous vous voyez plusieurs fois par mois, en secret, toujours à l'extérieur de la ville. 

  

En avril 2013, vous décidez de vous rendre chez lui. Alors que son frère devait normalement se trouver chez sa belle-

famille, il revient de manière imprévue et vous surprend en pleins ébats amoureux. Immédiatement, il devient pris 

de colère et profère des menaces de mort, Vous avez juste le temps de vous enfuir en hâte, de passer prendre votre 

passeport chez vous et de quitter le pays pour vous rendre en Belgique où vous requérez la protection des autorités. 

Depuis lors, vous n'avez pas eu le moindre contact avec [X.], ni avec aucun autre membre de la famille. 

 

A l’appui de votre demande d'asile, vous présentez votre passeport, émis le 18 octobre 2011 et valable jusqu'au 17 

octobre 2021, ainsi que des articles provenant d'Internet et évoquant l'homophobie en Albanie. 

 

B. Motivation 

 

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le 

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d'asile. 

 

Aux termes de l'article 57/6/1, alinéa 1 er, de la loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération la demande de 

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l'article 48/3 ou d'obtention du statut de protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4, introduite par un ressortissant d'un pays d'origine sûr ou par un 

apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu'il ne ressort pas 

clairement de ses déclarations qu'il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 

telle que déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu'il court un risque réel de subir 

une atteinte grave telle que déterminée à l'article 48/4. Un pays est considéré comme un pays d'origine 

sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l'application du droit dans le cadre d'un régime 

démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être démontré que, d'une manière 

générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la persécution au sens de la Convention 

internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, telle que déterminée à 

l'article 4813, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile court un risque réel de subir une 

atteinte grave telle que déterminée à l'article 48/4. Par Arrêté Royal du 7 mai 2013, la République 

d'Albanie est considérée comme un pays d'origine sûr. 

 

Il suit de ce qui précède que la demande d'asile ne sera prise en considération que dès lors que le 

ressortissant d'un pays d'origine sûr a clairement démontré qu'il éprouve une crainte fondée de 

persécution ou qu'il court un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n'est pas le cas en l'espèce. 

 

Pour commencer, vous affirmez que c'est le fait qu'on ait découvert votre relation amoureuse avec [X.] 

qui constitue le facteur déclencheur de votre départ pour la Belgique. Toutefois, force est de constater 

que vous n'avez nullement été en mesure de convaincre le Commissaire général de l'existence de cette 

relation. En effet, vous affirmez que vous vous rencontriez deux à trois fois par mois depuis trois ans et, 

interrogé sur vos sentiments à son sujet, vous répondez qu'il était tout pour vous (CGRA pp. 9, 10). 

Pourtant, il ressort de vos déclarations que vous ignorez son âge, s'il a des frères et sœurs, quelles sont 

ses idées politiques, s'il a déjà été avec des femmes ou d'autres hommes avant vous ou encore s'il a fait 

des études (CGRA pp. 8,9, 16). Constatons qu'il n'est absolument pas crédible que vous ignoriez autant 

d'éléments — dont la plupart sont particulièrement basiques — au sujet de la personne la plus 

importante à vos yeux. De même, appelé à décrire comment se déroulaient vos rencontres, vous 

répondez que vous vous embrassiez et faisiez l'amour, sans rien ajouter de plus (CGRA p. 10). Ce n'est 

qu'interrogé sur les autres activités que vous faisiez ensemble que vous avancez le fait que parfois, 
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vous discutiez autour d'un verre (ibid.). A ce sujet, d'une part, il est pour le moins peu crédible que vous 

n'évoquiez pas d'emblée les différentes dimensions de votre relation — qu'il s'agisse de balades, de 

complicité, d'humour, de tendresse, de discussions ou quelqu'autres activités — mais que vous vous 

concentriez uniquement sur l'aspect sexuel. D'autre part, le fait que vous passiez effectivement du 

temps à discuter renforce l'idée qu'il n'est pas crédible que vous ignoriez autant de choses à son sujet. 

En outre, vous affirmez n'avoir aucune nouvelle de [X.] depuis l'incident. Vous précisez ne pas avoir 

tenté de le joindre. Sachant qu'il représentait tout pour vous (CGRA p, 10) et qu'il risquait bien d'avoir de 

très graves problèmes, il n'est pas crédible que vous n'ayez pas du tout cherché à le joindre. 

 

Ainsi, pris ensemble, ces éléments ne permettent pas de considérer votre relation avec [X.] comme 

effective et avérée. Sachant que celle-ci constitue la base des motifs que vous invoquez pour expliquer 

votre départ d'Albanie, c'est l'ensemble de votre demande d'asile qui s'en retrouve remise en cause. 

 

Plus généralement, soulignons que votre homosexualité se retrouve elle aussi remise en question. En 

effet, pour appuyer votre orientation sexuelle, vous affirmez avoir eu quatre aventures homosexuelles 

avant de rencontrer [X.] (CGRA pp. 10, 11). Toutefois, plusieurs éléments au sujet de ces quatre 

histoires ne permettent pas de les considérer comme crédibles et avérées. En effet, vous affirmez avoir 

pris conscience de votre homosexualité voilà quinze ans, lors de votre première aventure avec un 

certain [A.] (CGRA pp. 11, 15). Vous précisez avoir eu une relation avec lui durant six mois et que vous 

le connaissiez déjà auparavant (OCRA pp. 11, 12). Toutefois, si vous connaissez son prénom, vous ne 

connaissez pas son nom de famille (CGRA p. 11). Sachant qu'il s'agit de votre premier amour et que 

vous êtes resté avec lui durant six mois, cela n'est nullement crédible. En outre, plus généralement, 

force est d'insister sur le fait que les circonstances que vous évoquez au sujet du début de cette relation 

incitent à renforcer le discrédit émaillant vos propos. En effet, convié à expliquer votre rencontre et le 

début de votre relation avec [A.], vous déclarez que cela s'est passé dans les douches de l'armée. Vous 

étiez deux, avez commencé à vous jeter de l'eau l'un sur l'autre sous forme de jeu, avez commencé à 

vous toucher et à vous embrasser devant les lavabos avant d'aller dans une douche où vous avez fait 

l'amour (CGRA pp. 11, 12, 15, 16). Relevons que cela semble pour le moins peu crédible. En effet, vous 

avez-vous-même affirmé que l'homosexualité à l'armée impliquait le risque d'être immédiatement 

éliminé si cela devait se savoir (CGRA pp. 11, 12). De plus, sachant que ni lui ni vous ne saviez que 

l'autre était gay (CGRA p. 12), il est difficilement compréhensible que vous en soyez venus à vous 

toucher dans cet environnement. Plus encore, il n'est en aucun cas crédible que vous ayez osé vous 

toucher et vous embrasser en plein milieu de la pièce, face aux lavabos avant de vous rendre dans une 

douche séparée. En effet, n'importe qui était en mesure d'entrer, avec les graves conséquences que 

cela aurait impliqué.  Il s'agit là d'une attitude dénuée de la moindre précaution qui contraste de manière 

extrême avec la dangerosité de la situation telle que vous l'évoquez. 

 

Ensuite, concernant votre deuxième et troisième amant, vous n'avez pas été en mesure de donner ni 

leurs noms ni leurs prénoms (CGRA p. 12). De même, si vous situez ces deux aventures en 2002 et en 

2006, vous n'avez pas été capable de donner davantage de précisions sur la période (lbid.). 

 

Finalement, en ce qui concerne votre quatrième relation amoureuse homosexuelle, vous expliquez que 

cela s'est déroulé en 2009, à la plage de Dürres (CGRA p. 13). Interrogé sur qui était cette personne, 

vous dites ne plus vous souvenir de son nom et ajoutez ne pas savoir s'il venait de Macédoine ou du 

Kosovo (Ibid.). En outre, les circonstances du début de votre relation apparaissent comme étant 

particulièrement peu crédibles. En effet, vous expliquez que vous vous trouviez tous les deux dans la 

mer, que vous avez commencé à discuter et qu'il a commencé à vous toucher. Vous seriez alors sorti et 

l'auriez accompagné dans sa chambre d'hôtel. Vous seriez retourné le voir à deux reprises (CGRA pp. 

12, 13). A ce sujet, soulignons qu'il n'est nullement crédible que deux hommes qui viennent de se 

rencontrer osent se toucher dans un lieu public, en République d'Albanie. Vous êtes en effet le premier 

à affirmer que cela est particulièrement mal vu par l'opinion publique. Partant, oser toucher un homme 

qu'on ne connaît pas, sans savoir comment il va réagir et alors qu'on se trouve dans un lieu public 

constitue une attitude irréaliste et insensée. 

 

Ainsi, pris tous ensemble, ces éléments ne permettent pas d'accorder foi à vos déclarations. Partant, 

c'est la nature-même de votre orientation sexuelle qui se retrouve remise en cause. Dans ces 

conditions, rien ne permet de considérer la crainte que vous invoquez pour appuyer votre demande 

d'asile comme étant crédible, effective et avérée. 

 

Par ailleurs, plusieurs aspects de vos dires incitent également à relativiser la véracité de vos propos en 

ce qui concerne l'incident d'avril 2013. En effet, vous expliquez qu'avec [X.], vous vous rencontriez 
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systématiquement en dehors de la ville, dans un bois à la côte ou dans un ancien bunker (CGRA pp, 7, 

9, 10). Vous précisez que jamais vous ne vous êtes vus ailleurs. Dès lors, il est particulièrement 

incompréhensible que vous ayez décidé de vous rendre tous les deux chez lui pour y vivre une relation 

intime. Ce constat s'impose d'autant plus que vous dites avoir oublié de fermer la porte de la chambre 

(CGRA p. 7). Pour expliquer le fait que vous vous soyez retrouvés là, vous avancez le fait que son frère 

était supposé ne pas être là ce soir (CGRA pp. 7, 17). Constatons que cette explication s'avère 

insuffisante au vu de la gravité de la situation. De surcroît, outre [X.] et son frère, vous avez affirmé ne 

pas savoir qui d'autre vivait sur place. Cela signifie que vous ne vous êtes même pas renseigné auprès 

de votre amant. A nouveau, au vu des risques encourus, cette attitude nonchalante ne correspond pas à 

celle d'une personne se retrouvant effectivement dans votre situation. 

 

De surcroît, il convient de souligner que vous n'avez nullement fait mention de votre homosexualité lors 

de votre demande d'asile en Angleterre, en 2006 (CGRA pp. 5, 18). Sachant pourtant que vous avez 

conscience de votre homosexualité depuis la fin des années 1990, cela n'est pas compréhensible, Ce 

constat s'impose d'autant plus qu'appelé à décrire ce que vous ressentiez quant au fait de devoir 

constamment vous cacher, vous faites part de la douleur que cela provoque (CGRA pp. 18, 19). Le fait 

de ne pas même évoquer, à l'époque, votre orientation sexuelle comme étant un souci constitue dès 

lors un élément déforçant votre présente demande d'asile. 

 

Ainsi, il ressort de tous ces éléments qu'aucune crédibilité ne peut être accordée à votre relation 

amoureuse avec [X.], à votre homosexualité en général ainsi qu'à l'incident d'avril 2013. Dans ces 

conditions, c'est l'ensemble des motifs que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile qui se 

retrouvent remis en cause. 

 

Dès lors, votre passeport ne fait qu'attester de votre nationalité et identité, éléments non remis en 

cause. Concernant les articles d'Internet, ils ne font qu'évoquer une situation' générale sans qu'aucun 

lien ne soit fait avec votre histoire personnelle. Dans ces conditions, ces documents ne sont pas de 

nature à modifier la teneur de la présente décision. 

 

C. Conclusion 

 

En application de l’article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en 

considération votre demande d’asile. » 

 

2.   Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1.  La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir, notamment violation de l’article 62 de la 

loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, de l’erreur 

d’appréciation, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’article 

1
er

 de la Convention de Genève et des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

 2.2.  Après avoir rappelé le contenu de l’obligation de motivation qui s’impose à la partie 

défenderesse, la partie requérante soutient que la motivation de la décision attaquée n’est pas adéquate 

« au vu du récit que lui a donné le requérant lors de son audition». 

 

 En ce qui concerne sa relation avec son compagnon, la partie requérante précise qu’ils « ont entretenu 

une relation amoureuse particulière, ne se voyant qu’en cachette. Le requérant n’a ainsi jamais pu 

rencontrer la famille de son compagnon ou discuter avec eux ». Elle confirme ne pas connaître certaines 

informations demandées par la partie défenderesse sur son compagnon mais l’explique par « le fait 

qu’ils ne vivaient ensemble et qu’ils ne partageaient aucun moment du quotidien ensemble». Quant à la 

critique de la partie défenderesse selon laquelle elle n’a pas décrit spontanément les « différentes 

dimensions » de leur relation, en mentionnant directement l’aspect sexuel qu’il y avait entre eux, la 

partie requérante précise que si elle a « ainsi parlé de l’aspect sexuel » de sa relation avec son 

compagnon, c’est parce que « celui-ci était très présent au vu du peu de temps qu’ils avaient tous les 

deux ». Quant au fait qu’elle n’ait pas pris de nouvelles de son compagnon au vu de l’amour qu’elle 

ressentait pour lui, la partie requérante indique qu’ « au vu de la dangerosité de la situation, [elle] a 
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préféré fuir directement son pays d’origine. Son compagnon n’ayant pas de téléphone personnel, il n’a 

pas pu le prévenir ni essayer de le joindre par la suite. » 

 

En ce qui concerne son orientation sexuelle, la partie requérante rappelle qu’en ce qui concerne sa 

première relation amoureuse, elle « a pourtant expliqué à la partie adverse qu’ils se connaissaient déjà 

avant, qu’ils avaient des rapports amicaux, et qu’il avait des suspicions sur son homosexualité ». Elle 

reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en compte les recommandations du Haut-

Commissariat aux Réfugiés « sur les démarches de reconnaissance du statut de réfugié relatives à 

l’orientation sexuelle et à l’identité de genre » en particulier, en ce qui concerne l’exigence de discrétion.  

Quant à ses deuxième, troisième et quatrième relations, la partie requérante fait valoir qu’elle les a 

vécues « comme des aventures et n’a ainsi pu donner que l’année à laquelle il avait rencontré ces […] 

hommes ». La partie requérante met ensuite en perspective la dangerosité du comportement qui est 

relevée par la partie défenderesse quant à la rencontre avec son quatrième amant. 

 

En ce qui concerne la découverte de sa relation amoureuse, la partie requérante explique que « la 

situation leur pesait énormément de ne pouvoir se voir autre part que dans un bunker, dans le bois ou 

sur la côte. Lorsque [X.] a appris que sa famille ne serait pas présente chez lui à cette date, il a averti 

son compagnon de cette possibilité de se rencontrer à son domicile. [Elle] a ainsi attendu d’être sûre 

que la famille de son compagnon ne soit plus dans la maison avant d’y rentrer. Le couple n’a ainsi tout 

simplement pas cru bon de devoir prendre davantage de précautions, aucune raison ne laissant croire 

que la famille de [X.] puisse les découvrir. […] Le Commissariat général estime enfin qu’il n’est pas 

normal qu’[elle] ne se soit pas renseigné[e] davantage sur les personnes vivant au domicile de son 

compagnon. La partie requérante ne comprend pas la pertinence de cette motivation, ni la différence 

que cela aurait fait qu’elle se soit renseignée sur les personnes vivant au domicile de [X.] ». 

 

En ce qui concerne les persécutions des homosexuels en Albanie, la partie requérante rappelle s’être 

mariée à une femme pour « être « couvert » et « protégé » face à son orientation sexuelle » et qu’elle a 

expliqué à la partie défenderesse que « l’homosexualité en Albanie, et surtout dans sa famille, était 

considérée comme une honte « au clan » et qu’il risquait d’être tué ». Elle fait valoir que la partie 

défenderesse a « gravement manqué à son devoir d’instruction en n’apportant aucun élément sur le 

risque de persécutions qu’encourent les homosexuels en Albanie » et se réfère à un rapport du 

« Danish Institue for Human Rights du 13 novembre 2012 » indiquant les « recommandations de 

l’Ombudsman par rapport aux besoins des autorités de prendre des mesures concrètes contre 

l’homophobie et la discrimination envers les homosexuels. » 

 

La partie requérante argue en conclusion que si elle n’a pas parlé de son homosexualité dans ses 

précédentes demandes d’asile c’est parce qu’elle ne se sentait pas persécutée de ce fait, « ayant du 

(sic) gérer son homosexualité au quotidien en Albanie » mais qu’actuellement elle craint d’être 

persécutée du fait de la découverte de son homosexualité par sa famille et par son entourage. Elle 

invoque le bénéfice du doute. A titre subsidiaire, elle demande le renvoi du dossier à la partie 

défenderesse afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 

 

3.   Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, dans la mesure où le recours vise une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile, prise par la partie défenderesse sur la base de l’article 57/6/1 de 

la loi du 15 décembre 1980 précitée, le Conseil ne dispose d’aucune compétence de réformation de 

cette décision, mais statue exclusivement en annulation, au sens de l’article 39/2, § 2, auquel renvoie 

l’article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la même loi, et ne peut donc se prononcer que sur sa seule légalité. Les 

demandes de la partie requérante tendant, à titre principal, à voir réformer la décision entreprise et à lui 

reconnaître la qualité de réfugié ou lui octroyer la protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, à voir 

annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) 

procède à des mesures d’investigation complémentaires, sont par conséquent irrecevables. 

 

Le Conseil observe également que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la « violation 

des formalités substantielles, prescrites à peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir », 

dès lors qu’il s’agit de causes génériques d’annulation et non de dispositions ou de principes de droit 

susceptibles de fonder un moyen. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle, s’agissant de l’obligation de motivation à 

laquelle est tenue la partie défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette 
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dernière doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, 

notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante articule, dans sa requête, une série de 

considérations en une argumentation qui, plutôt qu’étant de nature à démontrer que la partie 

défenderesse a violé son obligation de motivation formelle ou commis une erreur manifeste 

d’appréciation, n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences 

dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

3.4. Quant à l’argumentation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse n’aurait 

pas eu égard aux recommandations du Haut-Commissariat aux Réfugiés relatives aux demandes 

basées sur l’orientation sexuelle et le genre, en particulier en ce qui concerne « l’exigence de 

discrétion », le Conseil observe que, dans la décision attaquée, la partie défenderesse a évalué la 

crédibilité du récit de la partie requérante et a conclu au manque de crédibilité des faits qu’elle invoque à 

l’appui de sa demande d’asile, soit, en substance, sa relation amoureuse avec [X.] et son orientation 

sexuelle ainsi que la découverte de cette dernière relation. La partie défenderesse a ainsi notamment 

relevé le caractère très peu vraisemblable des propos de la partie requérante concernant la découverte 

de son homosexualité lors de sa première aventure alléguée dans la mesure où « il n’est en aucun cas 

crédible que vous ayez osé vous toucher et vous embrasser en plein milieu de la pièce, face aux 

lavabos avant de vous rendre une douche séparée. En effet, n’importe qui était en mesure d’entrer, 

avec les graves conséquences que cela aurait impliqué. Il s’agit là d’une attitude dénuée de la moindre 

précaution qui contraste de manière extrême avec la dangerosité de la situation telle que vous 

l’évoquez ». Le Conseil n’aperçoit pas en quoi cette motivation serait contraire aux recommandations du 

HCR précitées qui énoncent, sous le titre « l’évitement de la persécution », que « la persécution ne 

cesse pas d’être de la persécution parce que les personnes persécutées peuvent éliminer les préjudices 

en adoptant un comportement d’évitement. Tout comme les demandes fondées sur les opinions 

politiques ou la nationalité ne seraient pas rejetées au motif que la ou le requérant pourrait éviter les 

préjudices prévus en changeant ou en cachant ses croyances ou son identité, les demandes fondées 

sur l’orientation sexuelle et l’ identité de genre ne peuvent pas être rejetées uniquement pour ce genre 

de motifs », dès lors que la partie défenderesse a refusé de prendre en considération la demande 

d’asile de la partie requérante parce qu’aucune crédibilité ne pouvait être accordée à ses propos et non 

parce que les persécutions alléguées auraient pu être évitées en cachant son orientation sexuelle.  

 

3.5. Quant au reproche fait à la partie défenderesse d’avoir manqué à son devoir d’instruction en 

n’apportant aucun élément sur le risque de persécutions qu’encourent les homosexuels en Albanie, le 

Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Or, en l’espèce, le Conseil relève que la partie défenderesse, en l’absence de preuves, 

a évalué la crédibilité du récit de la partie requérante sur base de ses seules déclarations et a conclu au 

manque de crédibilité de ses propos. Elle a également estimé que les articles d’internet versés au 

dossier ne permettent pas d’inverser le sens de son analyse dès lors qu’ « ils ne font qu’évoquer une 

situation générale sans qu’aucun lien ne soit fait avec votre histoire personnelle ». Plus 

fondamentalement, les faits invoqués par la partie requérante, en particulier son orientation sexuelle, 

n’ayant pas été établis, le Conseil en conclut logiquement qu’il n’appartenait pas à la partie 

défenderesse de procéder à des mesures d’instruction complémentaires concernant « le risque de 

persécutions qu’encourent les homosexuels en Albanie ».   
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Quant à la mention du rapport du « Danish Institute for Human Rights du 13 novembre 2012 » invoqué 

en termes de requête, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’établir un 

quelconque lien concret entre les informations qu’il contient et sa situation personnelle.  

3.6. Au vu de l’ensemble des considérations qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas que 

la partie défenderesse aurait manqué à son obligation de motivation formelle ou au « principe général 

de bonne administration […] notamment le principe de préparation avec soin d’une décision 

administrative ». Elle ne démontre également pas la violation, par la partie défenderesse, des articles 

1er de la Convention de Genève et 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Le moyen unique n’est dès lors pas fondé. 

4.   Débats succincts 

 

4.1.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2.  La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 


